




Pour ce travail, l'auteur n'avait pas la préparation d'un spécia-
liste puisqu'il est sculpteur. Certains ouvrages lus autrefois ont peut-
être exercé une influence à travers le temps. L'ouvrage de Termier « A 
la Gloire de la Terre » qu'il avait lu pendant son adolescence lui 
faisait découvrir à travers les grands cycles géologiques les dimen-
sions de la terre et du monde. Mais c' est la notion du temps, de la 
durée de la vie, sous son angle existentiel, qui devait motiver ses 
recherches archéologiques, parfois difficiles. Cet état d'esprit favo-
rable à ces recherches a été trouvé auprès du philosophe danois S. 
Kierkegaard. Nous échangions entre amis certains de ses écrits 
comme « Les Miettes » ou « Craintes et Tremblements ». Comme 
l'écrivait ce philosophe, « L'homme est une synthèse d'éternel et de 
temporel plongé dans l'existence, synthèse d' infini et de fini. Pour lui, 
dans un monde guetté par le néant, « tout ce qui est impersonnel et 
partant, plus ou moins dégagé de responsabilité et de scrupules, est 
un facteur de démoralisation ». La pensée abstraite ne tient pas 
compte de la temporalité. Si on applique cette pensée en faisant, avec 
le philosophe, le « saut dans l'expérience intérieure», l'archéologie 
devient très différente. 

Connaître un événement du passé, « hic et nunc », c'est prendre 
la position de témoin privilégié par rapport à ce dernier. C'est donc 
réactualiser la vie en présence de l'événement du passé. Le chercheur 
devient d'une certaine façon un être intemporel puisqu'il doit se 
mettre à chaque instant en situation de contemporéanité à l'événe-
ment. Il peut accepter ou refuser de s'associer à ce face à face avec le 
passé. 

Il lui faut alors analyser, cerner un mystère, un paradoxe parfois 
et déterminer les limites d'une déduction. Mais les aspects sont multi-
ples après ce contact avec le passé. Selon l'éclairage, une sculpture 
prend une silhouette différente et, dans l'espace, il y a des aspects 
cachés d'une forme que l'œil ne peut pas capter. 

Nous pouvons, avec le lecteur, poser un œil critique sur l'ouvra-
ge. Le titre des « Civilisations Oubliées >> a largement été justifié au 
chapitre de l'archéologie. Mais il est une question restée sans réponse, 
celles des « Sites désertés». La question suivante pourrait être posée : 
Pourquoi ces Gallo-Romains du plateau de Palaiseau quittèrent-ils ce 
dernier pour toujours ? ... Un incendie, aussi important soit-il, n'est 
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pas une raison suffisante pour quitter sans retour un site ayant connu 
une occupation humaine de plus d'un demi-millénaire ! ... Dans ce 
cas, l'auteur aurait esquivé de répondre à un problème jugé trop 
embarrassant. Sans se placer « au point de vue de Sirius », il existe un 
faisceau de probabilités, d'événements historiques permettant de 
formuler une opinion. Cette opinion en l'absence d'évidence et de 
certitude, n'engage que l'auteur. L'abandon du site correspond à un 
acte autoritaire de l'Eglise devenue puissance temporelle. Quelques 
jalons favorables à cette interprétation des choses ont été placés dans 
l'ouvrage au chapitre mérovingien et au culte à Saint Martin. Le colo-
nialisme de l'Eglise a écrasé la personnalité gauloise. Il y avait l'alter-
native suivante : assimiler les païens en sacralisant les lieux saints du 
paganisme ou écraser les pagani en << quadrillant la chrétienté » 
comme l'écrira Michel Roblin. Aux v1• et vu• siècles, nous pouvons 
envisager les dimensions d'une gigantesque déportation humaine 
décidée par l'Eglise pour réduire les pagani voués aux cultes païens et 
jugés irrécupérables. Au v1• siècle, l'Église flottait dans un océan de 
paganisme. Les chrétiens formaient quelques îlots dans les villes peu 
nombreuses. Il lui fallait alors entreprendre, au risque d'être englou-
tie, une action énergique. 

Si nous considérons le schéma habituel d'évangélisation du 
chapitre Saint Martin rapporté par Grégoire de Tours et Sulpice 
Sévère au v• siècle, nous trouvons toujours le tryptique suivant utilisé 
par Saint Martin : d'abord, la lutte du vrai et du faux Dieu sous 
forme de provocation, ensuite la sanction du miracle, et enfin la 
destruction du lieu de culte païen. Cet acte autoritaire de destruction 
devait entraîner tôt ou tard une réaction puissante sous forme de 
résurgence du paganisme, les racines profondes du vieux culte gaulois 
n'étant pas extirpées. Nous ne connaissons qu'une version chrétienne 
des scribes sous forme apologétique, mais il reste la face cachée de la 
médaille concernant la réaction violente du paganisme et sa réduc-
tion. Ici, n'est exprimée qu'une conjecture, une probabilité, et peut-
être une réalité insaisissable dans l'état de nos connaissances actuel-
les. 

La population du plateau aurait été déportée dans la vallée où se 
trouvait le lieu de culte à Saint-Martin. 

En 754, Pépin, lors de la translation des cendres de Saint 
Vincent, donnera le domaine de Palaiseau et toutes ses dépendances à 
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l'abbaye de St-Germain-des-Prés. Nous pouvons éliminer l'idée que 
le roi Pépin, sous le coup de l'émotion, ait fait une donation d'une 
telle importance ! 

Il s' agit d'un acte politique bien préparé et officiel. Selon les 
conjectures que nous venons d'exposer et le contrôle total effectué par 
l'Église par la déportation, cette donation de 754 est la reconnaissan-
ce de la puissance temporelle réelle de l'Eglise devant la jeune dynas-
.tie carolingienne. On peut penser raisonnablement que l'antique pala-
tiolum du plateau aurait été débaptisé avant la période carolingienne. 

Au rx• siècle, les colons, les hommes de Saint-Germain, cités 
dans le recensement lrminon, seront voués au service exclusif de l'ab-
baye de Saint-Germain. 

L'ouvrage récent de M. Emmanuel Le Roy Ladurie nous présen-
te « Montaillou village occitan de 1294 à 1324 ». Il nous donne une 
image des méthodes et techniques de répression utilisées par l'église 
dans la période de l' inquisition face à l'hérésie cathare. Pourquoi le 
plateau de Palaiseau avec le palatiolum n'aurait-il pas eu la même fin 
dans les flammes que le Montségur des Cathares du xm• siècle ? 

VAUHALLAN, LA DEUXIÈME ÉGLISE DU DOMAINE DE 
PALAISEAU? 

Nous avons étudié le polyptique d'Irminon parce qu'il citait 
deux églises situées dans le domaine carolingien de Palaiseau au IX• 
siècle. Au chapitre des« Voies et noms de lieux», l'église de Vauhal-
lan a été signalée parce qu'en 1976 un sondage avait été effectué avec 
l'équipe du G.R.A.P., lors d'une réfection de son clocher par les 
Monuments Historiques. C'est l'occasion ici de formuler un avis sur 
les origines de cette église, avec les éléments historiques dont nous 
disposons. 

Il est très difficile de retrouver dans une église les vestiges d'une 
chapelle primitive, surtout lorsque cette dernière a été édifiée à 
l'époque mérovingienne, c'est-à-dire au VI• siècle. 

C 'est le cas de Vauhallan dont la chapelle primitive fut considé-
rablement agrandie au xm• siècle, au point de ne plus laisser de trace 
de sa construction située sur l' aile nord correspondant à la crypte. 
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Logiquement, le domaine du Fisc mérovingien englobait sur le 
versant nord du plateau l'église de Vauhallan. Les recherches archéo-
logiques effectuées nous laissent à penser que c'était bien à Vauhallan 
que fut édifiée la chapelle primitive que le roi Childebert fit construire 
pour honorer Saint Rigomer et Sainte Ténestine. Elle fut à l'origine 
d'une chapelle probablement très modeste. 

En 1860, l'Abbé Geoffroy alors curé de Vauhallan, écrivait un 
petit guide intitulé « Pèlerinage historique et religieux à l'église et à la 
crypte de Vauhallan - (Versailles »). Il apportait un certain nombre 
de détails pleins d'intérêt sur les restaurations successives de l'église. 
Voici, au siècle dernier, la description qu'il fait de sa paroisse de 
Vauhallan. 

« Où se trouve donc ce village si curieux, dira-t-on ? Quelle voie 
y conduit? Vauhallan est à 4 lieues et demie de Paris, à une lieue de 
Palaiseau. La ligne de Paris à Orsay en passe à peu de distance. Son 
vallon aboutit sur la route de Palaiseau à Versailles, par Bièvres ; et 
du haut de ses collines le spectateur a sous ses yeux un immense 
panorama qui se développe et s'étend jusqu'à huit ou dix lieues. Un 
nombre restreint d'habitants occupe ce village dont les ressources 
sont la culture maraîchère et les fruits. Quelques maisons de 
campagne embellisent les abords de ce pays : la plus importante est 
celle de Limon, laquelle est consîdérable et possède de magnifiques 
ombrages. 

« L'église est le centre de ce petit village : cette église, il y a un 
peu plus d'un an, était une curiosité en fait de ruines : quelques 
murailles fendues et ébréchées partout apparaissaient à peine sous 
l'épais manteau de lierre qui les recouvrait, qui avait même envahi 
l'intérieur ; mais, aujourd'hui, cette église restaurée, redressée, a 
repris son aspect du xm• siècle. Son chevet semble sortir d'un tertre 
de verdure, et son portail voit à ses pieds le cimetière antique, dont 
une vieille croix de pierre, fleurdelysée, avec entablement et pupitre, 
occupe le centre. Par sa pose inclinée et ses nombreuses cicatrices, 
elle atteste les années qui se sont écoulées devant elle : elle porte la 
date de 1602 ». 

Les historiens du xrx• siècle n'admettaient pas que Vauhallan 
soit la deuxième église du domaine de Palaiseau. Ils plaçaient cette 
dernière à Gif située à 8 km. Selon leur appréciation, l'extension du 
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domaine de Palaiseau aurait été gigantesque. Il n'est plus possible, à 
présent, de partager cette opinion. Le vicus du palatiolum, au Bas-
Empire et à la période mérovingienne, s'étendait à peu de chose près 
sur la surface actuelle de Palaiseau. Les habitats se trouvaient alors 
groupés sur les 559 hectares du plateau avec Villebon et quelques 
écarts limités. 

L'église de Vauhallan est titrée à Saint Barthélémy. Nous avons 
parlé au chapitre des sources écrites de l'analyse de l'abbé Lebeuf 
démontrant que la chapelle primitive de Vauhallan était dédicacée à 
Saint Rigomer et à Sainte Ténestine. Nous reproduisons ici l'analyse 
de l'abbé Lebeuf démontrant que la dédicace changea par suite de 
l'introduction de la liturgie romaine sous Charlemagne, laquelle fixe 
le 24 août la fête de Saint Barthélémy tombant le même jour que celle 
de Saint Rigomer et Sainte Ténestine. 

On peut accepter ou refuser l'analyse compétente de l'abbé 
Lebeuf qui démontre que de nombreuses églises furent débaptisées en 
période carolingienne à la suite du nouveau calendrier liturgique. 
Voici le texte de l'abbé Lebeuf concernant l'église de Vauhallan: 

« Le peuple qui est dans la bonne foi croit que Saint Barthélémy, 
apôtre, est patron de cette église, parce que de temps immémorial la 
fête titulaire a été célébrée le 24 août . Mais pour revenir de ce préju-
gé, il faut savoir que l'on a des exemples comme on s'est déjà trompé 
ailleurs de la même manière, en prenant pour patrons d'églises quel-
ques saints apôtres, quoi qu'ils ne le fussent pas, et que ce fussent 
d'autres saints décédés anciennement le jour auquel les fêtes de ces 
apôtres ont été depuis fixées. Tel est Saint Eptade, patron de Cervon 
au diocèse d' Autun, décédé le 24 août au vr• siècle, que le peuple 
appelle Saint Barthélémy. Saint Ouen, évêque de Rouen , mort le 
même jour, est pris pareillement pour Saint Barthélémy en quelques 
endroits, à cause du concours de sa fête. On pourrait rapporter d'au-
tres exemples de lieux où Saint Jacques le Majeur fait perdre, au 25 
juillet, le souvenir de Saint Christophe, et où Saint Jacques le Mineur 
a fait éclipser au 1er mai la mémoire des saints en grand nombre dont 
la fête est le même jour. Etant donc assurés par la vie de Saint Rigo-
mer, prêtre du pays du Maine, que lorsqu'elle fut écrite, il y avait une 
église de son nom dans les limites de la terre royale de Palaiseau 
alors fort étendue, et étant également certains que la mort et la fête de 
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ce saint tombent au 24 août, il en reste à conclure que c'est Saint 
Rigomer qui était le saint titulaire de Vauhallan aux vu et vm• siècles, 
mais que l'établissement du calendrier romain en France, sous Char-
lemagne, ayant introduit au 24 août la fête particulière de Saint 
Barthélémy, cette fête d'apôtre ayant été chômée partout, il a été 
impossible par la suite: de distinguer ceux qui chômaient pour un 
autre saint ce jour-là, d'avec ceux qui chômaient pour Saint Barthélé-
my, avec le commun des autres églises du royaume. C'est ainsi que le 
culte de Saint Rigomer est tombé ici en oubli >i. (Lebeuf, Histoire du 
Diocèse de Paris, t. VII, p. 512). 

L'argument de l'abbé Lebeuf est valable. Le culte de Saint 
Martin était solide et bien implanté dans les campagnes. Issu d'un 
culte populaire, il avait bénéficié de l'appui des rois mérovingiens. 
Par contre, celui de Saint Rigomer et de Sainte Ténestine était appelé 
à tomber en désuétude avec le temps. -

J'ai signalé au chapitre des « Voies et noms de lieux » que la 
confusion est totale entre l'église Saint-Martin de Palaiseau et celle de 
Vauhallan. Chacune de ces églises porte une plaque en marbre 
prétendant avoir eu Warodius comme premier curé vers l'an 800. 

Longnon, dans son commentaire du polyptique d'Irminon, 
pensait que « l'église Saint-Martin de Palaiseau n'est probablement 
autre que la basilique dédiée à Saint Rigomer ... Elle ne subsista pas 
du moins sous ce vocable car les documents de la période féodale ne 
font plus mention que de l'église Saint-Martin de Palaiseau». Les 
deux églises de Saint-Martin de Palaiseau et de Vauhallan ayant été 
sondées, cette confusion aujourd'hui n'est plus possible. L'église 
Saint-Martin n'est pas la basilique dédicacée à Saint Rigomer au vie 
siècle ,:, 

,:, En 1972-73 , un sondage fut effectué par M. Bartholi dans la chapelle basse de l'église 
Saint-Martin de Palaiseau, ayant pour objet de retrouver les restes de la tombe des Arnault 
du XVIII ' siècle. A cette occasion, des tessons de poteries ga llo-romaines fu rent trouvés sans 
prèsence de structure. Ces tessons démontrent ainsi que l'èglise Saint-Martin est antérieure 
au v1•siècle et n'est pa la bas ilique de Saint Rigomer comme le prétendait Longnon. 
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L'abbé Geoffroy avait connu l'église de Vauhallan avant sa 
dernière restauration. Voici ce qu'il écrivait sur l'état de l'église entre 
1793 jusqu'à 1859 : 

« Pendant les mauvais jours de 93, les tombeaux de l'église, et en 
particulier celui de Jean de Moulineaux et celui de Mme de Bernetz, 
morte en couches et enterrée avec ses deux enfants dans la chapelle 
de la Vierge, furent fouillés et profanés. L'église fut dévastée, ses 
boiseries et particulièrement celles de la chapelle Saint-Vincent, 
furent brisées et le mobilier vendu aux enchères publiques. 

« Il existe à ce sujet dans les archives de Versailles, un curieux et 
triste document : c'est le mémoire de la municipalité de la commune, 
signé par le maire Varin, établissant la dépense faite pour avoir 
exécuté cet acte de vandalisme. Ainsi dépouillée des insignes du culte 
catholique, l'église fut convertie en temple de la déesse Raison, à 
l'imitation des villages voisins et de Saclay en particulier. 

« Par suite de ces événements et d'un long abandon, l'église se 
détériora considérablement, et en 1853, Monseigneur l'évêque de 
Versailles, sur le rapport d'un architecte, interdit l'église, l'état de 
dégradation étant tel que la vie des personnes s'y trouvait compromi-
se». 

La crypte elle-même ne servait plus à un usage religieux. Elle 
était louée à des habitants moyennant une rente annuelle de 2 livres. 
L'un deux la vendit par contrat. La crypte servait alors de cellier et de 
cave. Ce n'est qu'en 1859 que le maire de Vauhallan la revendiqua 
comme « indûment vendue» et la rendit à l'église. 

L'abbé Geoffroy nous donne des précisions sur les découvertes 
faites lors de la restauration de 1859 : 

« On a retrouvé, en procédant à ces travaux de restauration, 
quelques fondations en avant du mur de la sacristie, qui se rapportent 
à cette première construction : et l'on pourrait peut-être considérer 
comme en provenant deux bases romanes, qui figurent dans l'église 
actuelle. L'épaisseur des murs du bas-côté gauche, beaucoup plus 
grande que celle des autres murailles, indique que cette partie est la 
plus ancienne et a dû appartenir à la première construction. Aussi, 
était-elle la plus détériorée. L'église offre, en outre, les traces de deux 
autres reconstructions et agrandissements. La principale eut lieu à la 
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fin du xm•. C'est l'époque de la construction de la nef principale, 
laquelle fut agencée avec l'ancienne chapelle à gauche. 

L'abbé Geoffroy qui avait été témoin de la dernière restauration 
de 1859 note que cette dernière fut faite avec des ressources très 
insuffisantes « eu égard à la quantité des travaux nécessaires. En deux 
mois à peine le gros œuvre était terminé» (sic). Ces réserves sur cette 
dernière restauration sont nuancées car il n'ose exprimer clairement à 
la nouvelle administration municipale de Vauhallan sa désapproba-
tion. Il remarque « que le portail carré est en désaccord avec le style 
général de l'édifice qu' il serait nécessaire de remplacer par un porche 
de style ogival ». 

- La crypte 

C'est à cause de la présence d'une crypte assez exceptionnelle 
dans notre région qu'un sondage a été entrepris. A partir du xn• siècle 
les cryptes sont rares. Elle est d'autre part antérieure à l'église du xm• 
siècle car elle est totalement en dehors de son implantation (voir 
croquis Vauhallan). Le centre de la crypte se trouve sous la sacristie. 
Lorsque l'église du xm• siècle fut construite, après la construction du 
chevet supérieur, l'accès à la crypte n'était possible qu'en perçant le 
chevet de l'église. C 'est ainsi que l'on y accède par un escalier long de 
six mètres passant sous le marchepied du maître-autel. La crypte 
existait avant l'église du xm• siècle et la partie sacralisée devait se 
trouver au niveau de la sacristie, au nord. L'abbé Geoffroy nous 
donne quelques renseignements sur la forme rectangulaire de cette 
chapelle primitive indiquée sur mon plan avec des croix. L'église 
primitive s'étendait au-delà de la sacristie, à l'est. 

L'abbé Geoffroy signale qu'à la dernière restauration : « En 
pratiquant l'ouverture pour la petite fenêtre de la crypte, (à l'est), on a 
trouvé à la distance de 2 mètres environ du mur de la sacristie, des 
fondations en grosses pierres et en maçonnerie solide qui indiquaient 
parfaitement la place d'une ancienne muraille de forte épaisseur ». 
Selon lui, les fondations retrouvées en cet endroit étaient sans aucun 
doute celles du mur du fond de ce sanctuaire, côté soleil levant. 
« Dans cette primitive construction, la crypte était à sa place naturel-
le, c'est-à-dire sous le sanctuaire. La chapelle qui la recouvrait occu-
pait le point culminant d'un petit monticule, servant comme de 
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contrefort à la montagne voisine. Cette disposition du terrain est 
moins facile à saisir de près à cause de l'excavation de la route ... ». 

Mais l'abbé Geoffroy nous donne une indication très intéressan-
te dans sa plaquette. Il souhaite que l'entrée de la crypte par l'église 
soit rétablie. Or, nous ne connaissons plus aujourd'hui la position 
précise de cet accès. Il ne pouvait être situé que près de la sacristie, à 
gauche dans le chœur. L'ouvrage de l'abbé Geoffroy m'est parvenu 
vers la fin du sondage. Il aurait été difficile, à cause des offices, de 
faire une ouverture au niveau de la sacristie, dans le chœur. Il aurait 
été possible d'effectuer ce sondage, pour retrouver l'escalier dans la 
crypte, au niveau du maître-autel où se trouve l'ancienne porte que 
l'abbé Geoffroy signale mangée de vétusté. Mais il aurait été néces-
saire de déplacer un important débarras de meubles et de dépotoirs 
d'objets divers. Nous aurions pu alors retrouver les marches d'accès 
et probablement la maçonnerie de la chapelle romane que j ' ai indi-
quée sur le plan avec des croix. 

- Le sondage de la crypte 

Le sondage de la crypte effectué côté nord et côté ouest, sur une 
profondeur de 1,60 m, a confirmé que cette dernière avait été profa-
née et les tombes dispersées. Il n'a pas été possible d'atteindre le 
niveau d'origine, l'encombrement de la crypte et les dangers d'affais-
sement interdisaient de continuer ce sondage en profondeur. Après 
profanation des corps, en 1793, le sol avait été rempli de sablon et de 
gravats. Un autre sondage, plus heureux, fut fait au-dessus de la cryp-
te, au niveau de la chapelle de la vierge. L'autel laissant suinter des 
traces de terre à sa base n'était en réalité qu'un remplissage de 
meulières et de plâtre. La partie centrale avait été comblée par des 
gravats, mais de chaque côté subsistaient des fragments de cuve en 
plâtre contenant des ossements en vrac des sépultures profanées à la 
Révolution. 

On pouvait vérifier le texte de l'abbé Geoffroy concernant Mme 
de Bernetz inhumée dans l'église. A l'intérieur de l'autel, je devais 
identifier, parmi les ossements, les restes de deux boîtes crâniennes de 
nouveaux-nés ainsi qu 'un crâne à la dentition parfaite sans aucune 
trace de carie. D 'après les sutures pariétales, ce crâne appartenait à 
une femme qui dut mourir très jeune probablement par suite de 
couches, et enterrée avec ses deux enfants. 
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En tamisant ce secteur, nous retrouvions un liard du dauphin de 
Charles VIII en argent de la première émission du 11 septembre 
1483, avec, au revers, la croix pattée. 

C'est donc au niveau de la chapelle de la vierge, au•dessus de la 
crypte, qu'il a été possible d'avoir la confirmation de l'origine de la 
chapelle primitive du haut Moyen Age et de l'ancienneté de la crypte. 
Comme l'avait vérifié l'abbé Geoffroy, nous avons constaté que le sol 
ancien était établi à 30 cm au.dessus du sol de l'église du xm• siècle. 
La vérification put en être faite. Nous devions dégager, en effet, un 
sarcophage en plâtre, directement sous le sol actuel. Mais ce dernier 
n'avait plus son couvercle. Cette sépulture était en partie encastrée 
sous l'autel. La tête du personnage était absente car le sarcophage 
avait été cassé au niveau des vertèbres cervicales. Le sarcophage posé 
sur un lit de pierres était placé sur un petit tertre de terre très dure. Ce 
sarcophage de forme trapézoïdale était orienté, les pieds tournés vers 
le soleil levant, encastrés partiellement sous l'autel de la vierge. 
Autour de la partie ouest cassée et incomplète, était disposée une 
couronne de sépultures médiévales. De ces sépultures en bois nous 
avons pu recueillir des tessons de poteries à flamules. La position de 
ces sépultures indique que l'on ait voulu être enterré près de ce 
personnage important dont le sarcophage était posé sur un tertre de 
terre dure. Le squelette de ce dernier bien en place avait les deux 
avant-bras repliés sur le pubis. Quelques fragments osseux ont été 
prélevés pour datation au carbone 14 au C.N.R.S. Mme Delibrias, 
chef du laboratoire de Basse Radio-Activité, donnait le résultat de 
l' âge 850 ans ± 90. Ce personnage aurait donc été inhumé vers 1126. 

Or, nous savons que la nef de l'église et son clocher ont été cons-
truits à la fin du xm• siècle. Cette église est donc bien située dans la 
partie romane ancienne de l'église, au-dessus de la crypte. Le niveau 
du sol fut abaissé probablement lors de la construction de la nef 
élimant ainsi le petit tertre existant à l'origine. De quel personnage 
s'agissait-il ? religieux ou seigneur ? Il existait autrefois trois fiefs 
importants à Vauhallan dont nous connaissons les seigneurs. Le 
premier Robert de Meudon dit de Vauhallan en 1243, le seigneur du 
Fief de Limon Robert Sans Nappes, alias Sannantes, chevalier, 
premier seigneur connu de Limon 1176-1232, appartenant à une 
famille puissante et richement possessionnée dès le XIJ< siècle dans le 
pays chartrain. Enfin, le premier seigneur des Arpentis, maison 
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seigneuriale placée sur les hauteurs de la plaine de Saclay, qui est le 
plus ancien seigneur connu, Robert d' Arpentis ou Repentis cité vers 
1086. 

De cette église de Vauhallan, nous n'avons aucune trace gallo-
romaine. Nous avons par contre la certitude d'une église romane qui 
fut agrandie au xm• siècle. Les indications de l'abbé Geoffroy en 
prouvent l'existence par la découverte de murs en 1859. Les traces de 
la chapelle mérovingienne ont été malheureusement effacées à la 
Révolution et par la dernière restauration avec le percement de la 
crypte pour un accès à la route. 

Cette église bien construite et bien appareillée que citait l'abbé 
de Saint-Germain-Des-Prés, lrminon, vers l'an 800, est bien Saint-
Martin de Palaiseau. Comme nous l'avons vu au chapitre de Saint-
Martin, cette église très ancienne correspond à la sacralisation des 
lieux saints du paganisme. C'est pourquoi son origine gallo-romaine 
est incontestable. Nous avons déjà reconnu Lozère comme site funé-
raire gallo-romain et la cave-sanctuaire de La Troche abandonnée 
avant le V' siècle prouvant la diffusion du christianisme dans notre 
région à cette époque. La question de Saint-Martin de Palaiseau se 
trouve éclaircie ; elle n'a aucun rapport avec une basilique dédiée à 
Saint Rigomer puisqu'elle est plus ancienne, le culte à Saint Rigomer 
ne commençant qu'à la fin du v1• siècle. 

Nous pouvons encore analyser ce que dit Irminon au sujet de 
ces deux églises au début du rx• siècle. 

Palaiseau disposait d'un manse ingénuile. Quant à la chapelle de 
Vauhallan, son étendue était plus modeste, ne possédant que six et 
demi bonniers de bonne terre. L'abbé de Saint-Germain-Des-Prés 
disposait à Palaiseau, en propriété, de 17 bonniers de bonne terre, ce 
qui est important. Il y a similitude des arpents de vignes et de prés 
entre les deux églises. L'église de Palaiseau avait à sa disposition 6 
hôtes alors que l'église de Vauhallan disposait de 7 hôtes. Les deux 
églises fournissaient, chaque semaine, à l'abbaye de Saint-Germain-
Des-Prés, un poulet et 5 œufs mais l'église de Vauhallan fournissait 
en plus 4 deniers. 

Les hôtes recueillaient des oboles de pèlerins se rendant au sanc-
tuaire de Saint Rigomer. Il s'agit d'une chapelle modeste car lrminon 
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n'en fait aucune description. Outre l'obole de 4 deniers, l'autre église 
et peut-être Saint-Martin devait fournir un cheval à l'abbaye de Saint-
Germain-Des-Prés, ce qui est important. 

Pour nous résumer, nous pouvons conclure en indiquant les 
raisons situant à Vauhallan la deuxième église du domaine de Palai-
seau à l'époque carolingienne. 

1. La situation géographique de cette église. Elle est à proximité 
de l'ancien vicus gallo-romain révélé par les fouilles archéologiques, 
au nord du plateau. La situation du petit village de Vauhallan, le petit 
tertre sur lequel s'est implantée cette chapelle, sa crypte, composaient 
les éléments d'un oratoire naturel où aimaient se rendre les pèlerins 
pour honorer Saint Rigomer et Sainte Ténestine. 

2. La tradition : Les deux églises, celle de Vauhallan et celle de 
Palaiseau, prétendent avoir eu comme curé Warodius, vers l'an 800. 
Chacune des églises possède une plaque en marbre le mentionnant 
comme curé. 

Toutefois, le titulaire de l'église de Saint-Martin de Palaiseau 
qu'Irminon trouve bien construite et bien appareillée n'est pas 
mentionné. La deuxième église du domaine, chapelle modeste, ne 
méritait pas, selon Irminon, une description. Warodius assurait-il 
alors le contrôle de ces deux églises ? Cela, nous ne pouvons l'affir-
mer. 

Ce petit village de Vauhallan garde encore aujourd'hui tout son 
charme. Nous l'avons apprécié avec l'équipe du G.R.A.P. Le village 
de Vauhallan et son église méritent un détour pour le promeneur. 
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Jean CA ITANT est né à Paris le 1" septembre 1918. Après ses études de philo-
sophie interrompues par sa mobilisation durant la guerre 39-40, il entreprend 

la sculpture seul en suivant des cours à la Grande Chaumière avec le sculp-
teur ZADKINE. Après avoir été praticien de plusieurs sculpteurs, il 
commence en 1946 sa collaboration avec des architectes chargés de 
la reconstruction par les services des Monuments Historiques. 

Il a réalisé des ouvrages importants en Normandie, tel le monument 
du débarquement à Saint-Laurent-sur-Mer en 1959. D'autres œuvres 

au titre du 1 % scolaire décorent plusieurs C.E.S. et C.E.T. de la 
région parisienne. En 1973, la préfecture de l'Essonne demande 

son Œdipe en cuivre pour ses jardins. 

Il travaille le bois, la pierre et le cuivre soudé et participe 
depuis la Libération aux expositions de groupes et aux 
grands salons. Il est invité en 1966 au Musée Rodin à la 
Troisième Exposition Internationale de Sculpture Con-
temporaine. 

En 1965, une œuvre intitulée , Les Trois Voyageurs 
Mystérieux » est acquise au Grand Prix de Sculpture 
de la Ville de Paris. La revue ., L 'Art Sacré» publie 
plusieurs de ses œuvres. 

En 1959, il est nommé chevalier des Arts et Lettres 
par André MALRAUX et en I 974 chevalier de 
/'Ordre National du Mérite. 

Depuis fin 1960, Jean CATTANT habite PALA/-
SEAU. Les travaux de /'École Polytechnique 
sont à l'origine d'une importante découverte. 
Le village-fossile des civilisations oubliées des 
sites désertés de PALAISEAU lui permet de 
rouvrir le dossier de l'histoire de PALA/SEAU 
considéré comme clos. 

L'archéologie devient un prolongement 
naturel de sa vie d'artiste. Il pouvait donc 
accepter ou refuser de s'associer à ce face 
à face avec le passé. 


